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Décision Générale colonial

Décision n° 910   DECISIONS CONCERNANT LES LES MINISTRES
n° 910

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

2 juin 1965

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1965
Date  du numéro

1 juillet 1965

T E X T E  I N T É G R A L

M. Dabalé Ahmed Kassim, Préposé stagiaire (indice 225)titulaire du diplôme d’aptitude à l’emploi d’Agent des Installations 

électromécaniques (Radio), délivré le 18 mars 1965 par le Directeur général du Bureau d’Etudes des Postes et Télécom-

munications d’Outre-Mer, est nommé, pour compter du 18 mars 1965, Agent stagiaire du Cadre territorial des Postes et 

Télécommunications (indige 450).
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